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Repêchage des examens pour la certification  
des Diagnostiqueurs Immobiliers 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evaluations 
Premier passage des 

examens théoriques (phase 1) 
et pratiques (phase 2) 

 
AFAQ AFNOR Certification délivre un 

certificat de compétences pour 5 ans 

Réussite 
phase 1 et 2 ? 

Nouveau passage 
dans un délai maximum 
de 6 mois∗  de la ou des 

phase(s) échouée(s)

En cas de 3 échecs 
consécutifs à une ou 
aux deux phases : 

reprise du processus 
complet 

(phase 1 et 2) 

Oui 

Non 

Echec à une ou aux 
deux phase(s)  

Oui 

Non 
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Réussite 
phase 1 et 2 ? 

∗  : Le candidat conserve le bénéfice d'une phase réussie (examen théorique ou examen pratique) pendant 6 mois. Sauf cas 
exceptionnel, le non-respect de ce délai entraîne l’obligation de recommencer la phase concernée. 


